
Les droits de l’enfant 
dans votre classe !

Pratiquez votre métier d’enseignant tout en développant des 

compétences disciplinaires et transversales chez vos élèves.

L’éducation aux droits de l’enfant se conjugue à toutes les disciplines !

• Téléchargez notre matériel pédagogique 

gratuit et prêt à l’emploi

• Organisez une action avec votre classe

• Participez à un module de formation 

continue sur l’éducation aux droits de 

l’enfant
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Saviez-vous que…

…  l’UNICEF (Fonds des Nations Unies pour l’enfance, fondé 
en 1946) mène un travail de terrain dans plus de 150 pays 
en développement pour aider les enfants à bénéficier 
d’un bon départ dans la vie, à survivre et à s’épanouir,  
de la petite enfance jusqu’à la fin de l’adolescence ?

© UNICEF/Arnaud Beauve

…  en Belgique, plus de 1500 Classes du Monde 
consacrent une attention particulière à l’éducation 
au développement et à l’éducation aux droits de 
l’enfant avec notre matériel pédagogique gratuit ?
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Qu’est-ce que l’éducation  
aux droits de l’enfant ?
L’éducation aux droits de l’enfant suppose que les droits de l’enfant soient 
enseignés dans les écoles, mais également que les pratiques pédagogiques  
et les méthodologies des enseignants soient respectueuses de ces droits.  
De cette manière, les élèves apprennent et comprennent ce que sont les  
droits de l’enfant et ce qu’ils signifient pour leur propre situation et celle de 
tous les enfants du monde.
 
La Convention relative aux droits de l’enfant adoptée en 1989 par l’Assemblée 
générale des Nations Unies insiste sur l’importance de l’éducation dans 
l’épanouissement de chaque enfant. Selon la Convention, les enfants ont le 
droit à l’enseignement, des droits dans l’enseignement et les droits de l’enfant 
sont réalisés par l’enseignement. (Articles 28 et 29) 
 
Le Comité pour les droits de l’enfant, dont le rôle est de veiller à ce que les 
droits des enfants soient respectés, demande d’intégrer l’éducation aux droits 
de l’homme, incluant l’éducation aux droits de l’enfant, dans l’enseignement 
primaire, secondaire et dans les hautes écoles pédagogiques. Ainsi tant les 
enfants que les adultes connaissent les droits des enfants et apprennent  
à les appliquer dans leur environnement social et/ou professionnel.

© UNICEF/NYHQ2010-0753/LeMoyne



Les avantages pour vous en tant qu’enseignant :

• L’éducation aux droits de l’enfant 
et au développement s’inscrit 
dans les missions prioritaires  
de l’enseignement fondamental 
et secondaire, décrites dans  
les décrets ‘Missions’ et  
‘Citoyenneté’ de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles.

• Elle est un excellent moyen de 
développer des compétences 
transversales, tant au regard des 
démarches mentales, que des  
manières d’apprendre et des 
attitudes relationnelles. 

• De nombreuses compétences  
disciplinaires reprises dans les 
socles de compétences peuvent 
être développées en abordant des 
problématiques spécifiques liées 
aux droits de l’enfant en Belgique  
et dans le monde. 

• Une pédagogie respectueuse des 
droits de l’enfant crée un climat 
favorable aux apprentissages car 
elle encourage l’écoute des autres, 
la prise de parole, le respect des 
points de vue et des divergences 
d’intérêts et suscite une participa-
tion active de tous les élèves. 

Pourquoi intégrer les droits  
de l’enfant dans votre classe ?

« Travailler sur l’éducation aux droits de l’enfant 
permet aux enfants d’expérimenter un grand  
nombre de normes et de valeurs. S’écouter l’un 
l’autre, réfléchir, travailler et jouer ensemble  
instaure un climat positif dans la classe. Il y a  
tellement de manières de travailler sur les droits  
de l’enfant que cela n’est jamais ennuyant »  

 Myriam,  
Ecole Kakelbont, Bruxelles
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• Les élèves qui connaissent leurs 
droits sont plus engagés et plus 
solidaires. Cela contribue à  
leur procurer un sentiment de 
confiance et les encourage à se 
forger leurs idées et opinions 
personnelles.

• Ils comprennent qu’ils partagent 
les mêmes droits fondamentaux 
que tous les enfants de la  
planète et qu’il reste beaucoup  
de chemin à parcourir avant que 
tous les droits des enfants soient 
respectés, même en Belgique.

• Ils adoptent un comportement 
plus respectueux envers eux- 
mêmes et les autres enfants.

• Cette prise de conscience  
accroît la probabilité qu’ils  
deviennent des citoyens actifs  
et responsables.

Les avantages pour  
vos élèves :

« La participation a une place importante dans 
l’éducation aux droits de l’enfant: réfléchir, 
apprendre et jouer ensemble. Il est important 
pour nos enfants qu’ils connaissent leurs droits 
et qu’ils sachent qu’il y a des endroits dans le 
monde où ces droits ne sont pas respectés.  
Le matériel pédagogique d’UNICEF Belgique 
est idéal pour aborder les droits de l’enfant. »

 Wendy Willems, Creamundis, 
SB InPEER@, Deurne

© UNICEF/Marche Parrainée Ecole Saint Augustin
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1 « un cours sur la Convention relative aux droits de l’enfant et sur  
la situation des droits de l’enfant dans le monde »

2 « mettre les enfants au courant de leur situation « favorisée »  
et énumérer leurs devoirs »

3 « un contenu à aborder uniquement dans le cadre du cours de  
citoyenneté » 

L’éducation aux droits de l’enfant, 
c’est plus que…

8© UNICEF/action Children of the street



1 Un contenu ou un projet lié au vécu des élèves et qui leur permet 
d’interroger leur propre situation et celle d’autres enfants dans le 
monde. Elle peut être l’objet de nombreuses disciplines scolaires  
(géographie, sciences, français, mathématiques, etc.).

2 Prêter attention à l’interculturalité, à l’équité et à la justice dans 
l’école comme dans la société. Tous les droits s’appliquent à tous  
les enfants, sans exception ! 

3 Des méthodes d’enseignement  actives et participatives qui  
contribuent à créer un bon climat de classe et d’école.

L’éducation aux droits de l’enfant, 
c’est surtout…
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•  Commandez nos outils 
pédagogiques gratuitement.
- Des dossiers pédagogiques 

sur le droit à la protection, 
à une alimentation saine et 
suffi sante, à l’éducation, à 
de l’eau potable,… dans un 
pays spécifi que (Belgique, 
Laos, Madagascar, 
Burundi, Haïti, Inde,…).

- Des fi ches thématiques sur 
le travail des enfants, les 
enfants soldats, le droit au 
sport, aux loisirs et au jeu, 
le droit à la participation …

- Un jeu pour la classe.
- Des affi ches et posters. 
    

• Consultez nos sites internet. 
 Pour vous, en tant qu’enseignant : 

matériel gratuit, documentation, 
actions,… www.unicef.be/
enseignants.

 Pour vos élèves : jeux en 
ligne, idées de bricolages, 
documentation,…

 www.unicef.be/kids.  

 Pour vous tous : vidéos didactiques 
disponibles sur notre canal 
YouTube : www.youtube.com/
UNICEFbeKIDS.

• Participez à un module 
de formation continue. 

 Pour vous soutenir dans vos 
projets et vos pratiques, UNICEF 
Belgique offre des formations aux 
enseignants désireux de renforcer 
leurs compétences. Les formations 
informent sur la pratique de 
l’éducation au développement 

« L’année passée j’ai reçu la visite de 
l’inspecteur de morale laïque. J’ai obtenu une 
évaluation très positive…. Et cela grâce à vos 
outils impeccables. »  

Anouk Leys, maître spécial de morale laïque, 
Klim Pop Westrode et De Leertuin Meise. www.unicef.be/kids

Comment agir 
dans votre classe ?

Plus d’informations sur: www.unicef.be/kids.

3. PLUS D’INFORMATIONS
Vous voulez en savoir plus ? Allez jeter un coup d’œil sur le site www.unicef.be/kids . 

Dans la partie ‘info’ vous trouvez des documents utiles pour vos activités en classe, comme réaliser un exposé sur les droits de l’enfant ! 

Le droit à la participation

Dans la Convention des droits de l’enfant, 
c’est l’article 12 qui nous parle de ce droit à la 
participation : il défi nit le droit de tout enfant 
d’exprimer librement son opinion sur toute question 
l’intéressant. 

Les opinions de chaque enfant doivent être prises en 
considération en tenant compte de son âge et son 
degré de maturité. 

1. JE M’INFORME
ParticipaQUOI?

La participation des enfants, c’est le droit, pour tous les enfants du monde, d’être en-tendus et d’être associés aux décisions qui les concernent, que ce soit à la maison, à l’école, dans leur village ou leur quartier.

« Si vous pensez que les enfants ne 

peuvent pas modifi er le cours des 

choses, vous vous trompez lourde-

ment. Les enfants sont bien placés 

pour décrire tout ce qui ne va pas 

dans le monde. Il faut laisser les en-

fants s’exprimer et tenir compte de 

leurs idées et de leurs opinions.» 

A quelles décisions peux-tu participer à la maison? 

As-tu déjà eu le sentiment que l’on prenait une décision importante sans toi? 

Quelle en était la cause ? Comment t’es-tu senti ? Explique par un 
dessin, sur une feuille à part, comment tu aurais souhaité que cela se passe.

 Les autres doivent entendre ton opinion. Mais naturellement, toi aussi, tu dois entendre 

 _________________________________________________________________________________________
 _________________________________________________________________________________________
 _________________________________________________________________________________________
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Dans la partie ‘info’ vous trouvez des documents 

4. VIDÉOS
Pour  des vidéos ludiques et instructives sur les droits de l’enfant et sur des actions de l’UNICEF surfez sur : 

www.youtube.be/UNICEFbeKIDS

6. SPORT FOR 
UNICEF

Soutenez l’UNICEF en organisant une action sportive avec votre classe ou votre école. 
Plus d’informations sur : www.unicef.be/enseignants.

5. RÉALISEZ UNE ACTION
Organisez avec votre classe une chouette action pour les droits de l’enfant. Postez-la sur notre site Kids dans la partie « Zone d’action ». Vous pouvez y poster également vos propres dessins, interviews, vidéos,…

 L’article 12 ne t’oblige pas à participer. 
Le droit à la participation est un choix et non une obligation.

Article 12
Chaque enfant a le droit d’exprimer son opinion. 
Les adultes doivent tenir compte de cet avis. 
Avant de prendre une décision importante qui 
concerne l’enfant, il faut lui demander son avis.
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 Pour vous tous : vidéos didactiques 
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(interculturalité, égalité, citoyenneté, 
harcèlement,…) et sur les droits de 
l’enfant. Veuillez prendre contact 
avec nous via info@unicef.be si 
ces formations vous intéressent. 

• Devenez une « Classe du Monde ».
 Vous aussi, vous pouvez faire la 

différence en vous inscrivant 
comme Classe du Monde ! 
Ces classes consacrent une attention 
particulière à l’éducation au dévelop-
pement et à l’éducation aux droits 
de l’enfant pendant l’année scolaire. 
Vous recevez du matériel pédagogi-
que gratuit, des idées de projets et 
d’actions à mener en classe. Toutes 

les Classes du Monde 
reçoivent aussi le jeu pour 
la classe sur les 
droits de l’enfant avec des 
témoignages d’enfants et 
de jeunes. Inscrivez-vous 
sur www.unicef.be/
enseignants. 

• Organisez une action concrète 
avec votre classe. 

 Organisez une action concrète 
avec votre classe et tenez-nous 
au courant avec des photos, 
des vidéos,… Avec la somme 
récoltée, vous pouvez acheter, 
par exemple, un « Happypack » 
pour les enfants du Sud 
(www.happypack.be)

 Vous pouvez également organi-
ser une activité sportive au profi t 
de l’UNICEF: faites parrainer 
votre course à pied, votre 
concours de natation ou de 
cyclisme. 

 

 Plus d’informations sur : 
www.unicef.be/enseignants ➞ 

Sport for UNICEF 

 
 
« Une action sportive pour et par 
les enfants : amusant, instructif 
et avec un beau résultat ! »

Ellen Van Den Mergel, 
Sportbasisschool Heusden

« A l’école communale de 
Wezemaal, nous courons, nageons et faisons 

du vélo chaque année au profi t de l’UNICEF. 
Les enfants expérimentent également un ‘repas 
pauvre’. C’est notre manière de travailler sur les 
droits de l’enfant. Chaque année, les enfants 
mettent la main à la pâte ! » 

Katrien Holtappels, 
l’école communale de Wezemaal

© UNICEF/NYHQ2011-1854/LeMoyne
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« Le projet [des Classes du Monde] a répondu aux 
besoins des élèves. Les besoins étaient de pouvoir 
s’ouvrir à une autre culture, de connaître les droits 
de l’enfant, de vivre un projet qui s’insère dans la 
réalité, d’être confronté à une autre culture ainsi 
que d’acquérir les notions de respect, de tolérance, 
d’entraide et de coopération. » 

Arnaud, instituteur à Theux
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Rédaction : D2015/5606/04

Contactez-nous 
pour plus 
d’informations :

info@unicef.be
UNICEF Belgique
Boulevard de l’Impératrice, 66
1000 Bruxelles
02/233.37.97

L’éducation aux droits de l’enfant n’exige pas
de faire des choses supplémentaires, mais de 
faire les choses différemment ! 

Vous démarrez immédiatement avec notre matériel pédagogique.

• De la documentation et des vidéos : www.unicef.be/enseignants 
et www.youtube.com/UNICEFbeKIDS

• Des propositions d’activités liées aux socles de compétences
• Des idées pour des actions ludiques : www.unicef.be/enseignants
• Des formations continues pour enseignants : info@unicef.be

© UNICEF

En éduquant aux droits de l’enfant, vous renforcez leur 
réalisation concrète et, à leur tour, les droits de l’enfant 
renforcent positivement le climat d’apprentissage !


